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Carte 1 : Localisation g®ographique de lôinstallation 
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 INTRODUCTION  

 hōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ  
 
L'étude de dangers expose les dangers que peut présenter le parc éolien en cas d'accident et justifie les mesures 
propres à réduire la probabilité et les effets d'un accident. 
 
« Une étude de dangers qui, d'une part, expose les dangers que peut présenter l'installation en cas d'accident, 
en présentant une description des accidents susceptibles d'intervenir, que leur cause soit d'origine interne ou 
externe, et en décrivant la nature et l'extension des conséquences que peut avoir un accident éventuel, d'autre 
part, justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les effets d'un accident, déterminées sous la 
responsabilité du demandeur.  
 
Cette étude précise notamment, compte tenu des moyens de secours publics portés à sa connaissance, la 
nature et l'organisation des moyens de secours privés dont le demandeur dispose ou dont il s'est assuré le 
concours en vue de combattre les effets d'un éventuel sinistre ». 
 
Le pr®sent dossier est le r®sum® non technique de lô®tude de dangers du dossier de demande 
dôAutorisation Environnementale du projet éolien de Lusignan II porté par la société SERGIES. 
 
 
 
  
 

 Localisation du site 
 
Le projet de parc éolien est situé dans la région Nouvelle-Aquitaine, dans le département de la Vienne, dans la 
Communaut® dôAgglom®ration du Grand-Poitiers et plus particulièrement sur le territoire communal de Lusignan.  
 
Ce site est situé à environ 25,5 km au Sud-Ouest du centre-ville de Poitiers, à environ 35,5 km au Sud-Est du 
centre-ville de Parthenay et à environ 43 km au Nord-Est du centre-ville de Niort. 

 

 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 
 
Compte tenu des sp®cificit®s de lôorganisation spatiale dôun parc éolien, composé de plusieurs éléments 
disjoints, la zone sur laquelle porte lô®tude de dangers est constitu®e dôune aire dô®tude par ®olienne.  
 
Chaque aire dô®tude correspond ¨ lôensemble des points situ®s ¨ une distance inf®rieure ou ®gale ¨ 500 mètres 
¨ partir de lôemprise du m©t de lôa®rog®n®rateur (cf. « Carte 2 : D®finition du p®rim¯tre dô®tude de dangers »).  
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Carte 2 : D®finition du p®rim¯tre dô®tude de dangers
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 PRESENTATION DU MAITRE DΩhUVRAGE

 Renseignements administratifs  
 
Le demandeur est la société SERGIES, Ma´tre dôOuvrage du projet et futur exploitant du parc.  
 
Lôobjectif final de la soci®t® SERGIES est la construction du parc avec le mod¯le dô®olienne le plus adapt®e au 
site, la mise en service, lôop®ration et la maintenance du parc pendant la dur®e dôexploitation du parc ®olien.  
 
La société SERGIES sollicite lôensemble des autorisations li®es ¨ ce projet et prend lôensemble des engagements 
en tant que future société exploitante du parc éolien. 
 

Raison sociale SERGIES 

Forme juridique Société par actions simplifiée 

Capital social 10 100 010 ú 

Siège social 78 Avenue Jacques Cîur, 86 000 POITIERS 

Registre du commerce R.C.S. Poitiers 

N° SIRET 437 598 782 R.C.S. Poitiers 

Code NAF 3511Z / Production dô®lectricit® 

Tableau 1 : Références administratives de la société SERGIES (source : SERGIES, 2019) 
 

Nom Emmanuel 

Prénom JULIEN 

Nationalité Française 

Qualité Président du Directoire 

Tableau 2 : Références du signataire pouvant engager la société (source : SERGIES, 2019) 
 
 

 Le groupe ENERGIES VIENNE 
 

SERGIES est une filiale de SOREGIES, elle-même filiale du Groupe ÉNERGIES VIENNE, 
anciennement Syndicat Intercommunal dô£lectricit® et dô£quipement du D®partement de 
la Vienne (SIEEDV).  
 
Existant depuis plus de 90 ans, le Syndicat ÉNERGIES VIENNE développe un service 
public de lô®nergie de proximit® et a permis la mise en place dans la Vienne dôune 
organisation du service public de lô®nergie efficace, p®renne et centr®e sur les besoins des 
communes et de leurs habitants.  

 
Le Syndicat dispose de 3 entreprises dans le secteur de lô®nergie, constituant ainsi le Groupe £NERGIES 
VIENNE en 2012, aux missions compl®mentaires et pr®sentes aujourdôhui sur toute la cha´ne de valeur 
®nerg®tique, de la production jusquô¨ la consommation finale chez le client :  
 
Á SORÉGIES : SEML1 cr®®e en 2004, assurant la production, lôachat et la fourniture dô®nergie ®lectrique, 

ainsi que la gestion des réseaux publics de distribution de gaz naturel ou propane,  
 

Á SRD : SEML créée en 2008, représentant le gestionnaire des réseaux publics de distribution dô®lectricit®,  
 

Á SERGIES : cr®®e en 2001, sp®cialiste de la production dô®nergies renouvelables.  
 
Le Groupe ENERGIES VIENNE accorde une importance particuli¯re ¨ la mise en place dôune ®conomie 
circulaire. Ce concept crée un cercle économique vertueux sôinscrivant dans le cadre du d®veloppement durable. 
Son objectif est de produire des biens et des services tout en limitant la consommation et le gaspillage des 
mati¯res premi¯res, de lôeau et des sources dô®nergie. 
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 La société SERGIES 
 

SERGIES a été créée le 13 Avril 2001 en réponse aux attentes des 265 communes 
adhérentes du Syndicat ENERGIES VIENNE afin de développer, aménager et 
exploiter les moyens de production dô®lectricit® d®centralis®s ¨ partir dô®nergies 
renouvelables : éolien, photovoltaïque sur toiture et au sol, méthanisation, 
hydroélectricité et biogaz. La promotion de la maîtrise de la demande en énergie fait 
également partie de ses activités.  
 

 
 
La société SERGIES fonctionne au travers de son directoire, présidé par Monsieur Emmanuel JULIEN, de son 
conseil de surveillance, présidé par Madame Nicole MERLE, ainsi que son équipe de 10 personnes qui, grâce à 
des savoir-faire pluridisciplinaires et complémentaires, concrétisent des projets durables tout en garantissant le 
respect des enjeux humains et environnementaux. Le capital social est détenu à 100 % par SOREGIES.  
 
Lôorganigramme ci-dessous représente les différentes interactions entre le Groupe et la Société.  
 

 

Figure 1 : Le syndicat ENERGIES VIENNE (source : SERGIES, 2017) 
 
SERGIES est aujourdôhui un acteur public majeur de la production dô®lectricit® dôorigine photovoltaµque, 
éolienne, méthanisation et biogaz en Poitou-Charentes et dans la région Nouvelle-Aquitaine, notamment via sa 
participation au Fonds dôinvestissement r®gional Terra Energies, pr®sid® par Emmanuel JULIEN. 
 
Au 31 décembre 2016, SERGIES produit annuellement 126 GWh dô®lectricit® renouvelable, soit lô®quivalent 
annuel de la consommation de près de 63 000 habitants (hors chauffage) et 38 000 t de CO2 économisées. 
 

 Les activités de SERGIES 
 
SERGIES d®veloppe, investit et exploite des outils de production dô®nergie renouvelable dans plusieurs 
domaines et est aujourdôhui un acteur majeur de la production dô®lectricit® dôorigine photovoltaµque, ®olienne, 
méthanisation et biogaz en Nouvelle-Aquitaine.  
 
De 2008 à ce jour, SERGIES a mis en service plus de 25 MWc de centrales photovoltaïques sur des toits 
agricoles, industriels, de collectivités, et au sol dans la Vienne et les départements limitrophes, ainsi que 36 MW 
en éolien avec 5 parcs existants. SERGIES développera significativement son parc de production en service en 
2017, avec 3 nouveaux parcs ®oliens dôune puissance totale de 27 MW et près de 30 MWc de nouvelles 
centrales photovoltaïques. 
 
Les différentes activités et les principaux chiffres clés de la société sont présentés ci-après. En quelques mots, 
les activités peuvent se résumer de la manière suivante :  
 
Á Le premier parc éolien de la Vienne ;  
Á Le plus grand parc éolien de lôancienne région Poitou-Charentes ;  
Á La plus grande toiture photovoltaïque de la Vienne à Iteuil ;  
Á La participation aux premières centrales de biogaz et de méthanisation sur le département ;  
Á Plus de 180 000 m² de panneaux photovoltaïques exploités ;  
Á De nombreux autres projets, parmi lesquels des op®rations dôinvestissement citoyen ont ®t® lanc®es, via 

des financements participatifs.  
 

 Références 

Éolien 

SERGIES a construit et exploite le 1er parc éolien du département de la Vienne, 
dôune puissance de 6,7 MW, situ® sur la commune de Le Rochereau. Les 
4 machines, en service depuis f®vrier 2008, produisent lô®quivalent de la 
consommation en énergie électrique annuelle de 7 000 habitants. 
 
Le 15 septembre 2012, 3 ®oliennes dôune puissance unitaire de 2 MW ont ®t® mises 
en service à Lusignan, elles sont exploitées par SERGIES. Elles produisent 
lô®quivalent de la consommation en ®nergie ®lectrique annuelle de 6 000 habitants. 
 
De plus, deux autres parcs ont été développés par SERGIES, Grand Champs 
(12 MW ï 6 machines) et Monjoubert (12 MW ï 6 machines). 

 
 

 

Figure 2 : Parc éolien de Le Rochereau (source : SERGIES, 2017) 
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Toitures photovoltaïques 

SERGIES est aujourdôhui le producteur majeur dô®lectricit® dôorigine photovoltaµque du d®partement de la Vienne 
avec plus de 21 MWc en service. 
 
Pionnière en la matière, dès juillet 2008, la société SERGIES a mis en service 732 m² de cellules 
photovoltaïques sur le toit du siège de SOREGIES à POITIERS, suivi, en janvier 2009, par la mise en service 
de 1 100 m2 de cellules photovoltaµques sur le toit dôun b©timent agricole ¨ VARENNES.  
 

 
 

Figure 3 : Bâtiments agricoles équipés de panneaux photovoltaïques (source : SERGIES, 2017) 
 

Centrales photovoltaïques en verrière 

En juillet 2011, le bâtiment emblématique de la Cit® du Num®rique au Futuroscope est ®quip® dôune verri¯re 
photovoltaïque avec 900 m² de panneaux pour une puissance de 146 kWc. 
 
Raccordés fin 2011, les 800 kWc de panneaux installés sur le toit des Papeteries du Poitou à BEAUMONT 
représentent la plus grande surface équipée sur le Département de la Vienne, avec 6 000 m². 
 
Enfin, parmi les nombreux projets r®alis®s aupr¯s de collectivit®s locales ou dô®tablissements publics, citons le 
groupe scolaire de Vouillé, les collèges de Châtellerault et Lusignan, le CTM de Châtellerault, les écoles de 
Rouillé, Lathus, Chouppes et Fontaine Le Comte. 
 

 

Figure 4 : Cité du Numérique au Futuroscope (source : SERGIES, 2017) 

Centrales photovoltaïques en ombrière 

La soci®t® SERGIES a ®t® retenue pour ®quiper le parking du Center Parcs dôombri¯res photovoltaµques sur une 
surface de 2 600 m² et une puissance électrique de 396 kWc. 
 

 

Figure 5 : Ombrières photovoltaïques de Center Parcs (source : SERGIES, 2017) 

Centrales photovoltaïques au sol  

En partenariat avec SECHE Environnement, la centrale photovoltaïque au sol de 3 MWc sur le centre 
dôenfouissement du VIGEANT a ®t® mise en service en juillet 2011. 
 
SERGIES a réalisé plusieurs autres centrales au sol dont notamment :  
 
Á CRE 1 : Deux centrales au sol de 1,6 MWc sur un ancien centre dôenfouissement technique ¨ FOUSSAIS 

PAYRE (85), et 3,4 MWc sur une ancienne peupleraie en friche à CAZAUBAN (32), construites en mars 
2014. 

 

 

Figure 6 : Centre de Foussais Payre (à gauche) et centrale de Cazauban (à droite) (source : SERGIES, 2017) 
 
Á CRE 2 : Une centrale en toiture 1,3 MWc à ITEUIL (86), une centrale au sol de 2,8 MWC sur un ancien 
site dôenfouissement mise en service en janvier 2017 ¨ RUFFEC (16). Et une centrale au sol de 3,9 MWc 
sur un ancien site dôenfouissement qui a ®t® mise en service en mars 2017 ¨ SAINT GEORGES LES 
BAILLARGEAUX (86). 

 

 

Figure 7 : Centrale photovoltaïque de Ruffec (source : SERGIES, 2017) 
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Á CRE III : Une centrale en toiture 1,26 MWc à LA ROCHELLE (17), 2 centrales au sol de 4,9 MWc à 
PINDRAY (86) et de 11,2 MWc à SAINT-SAUVEUR (86) sur des anciens centres dôenfouissement et 
une centrale au sol de 4,9 MWc sur une carrière à DANGE SAINT ROMAIN (86). La construction de ces 
4 centrales est en cours. 

 
Á CRE IV : Plusieurs projets en développement en lien avec des collectivités locales, des syndicats de 
traitement des ordures m®nag¯res, des industriels ou dôautres soci®t®s dô®conomie mixte. Déposés en 
février 2017.  

Centrales photovoltaïques en autoconsommation 

Des projets dôautoconsommation sont en cours sur des unités de méthanisation METHA BEL AIR et BIO 
ENERGIES RIVAULT. 
 

Installation de bornes de recharges 

Le Groupe ENERGIES VIENNE implante des bornes de recharges pour véhicules électriques dans les 
communes de la Vienne par le biais de lôentreprise BOUTINEAU. 
 
Généralement, les ombrières photovoltaïques sont couplées avec au moins une borne de recharge. 

Biogaz 

 
En partenariat avec les exploitants des principaux sites 
dôenfouissement des ordures ménagères sur le Département, 
SERGIES a participé à la construction des installations de production 

dô®nergie ®lectrique ¨ partir du biogaz issu des d®charges. 

 

 
 

 

Figure 8 : Centrale Biogaz du Vigeant (source : SERGIES, 2012) 

 
 
Au Vigeant : avec le Groupe SECHE Environnement, lôunit® de production repr®sente 
2 800 kW, soit la consommation en ®nergie ®lectrique dôenviron 11 000 habitants. La 
mise en service a été réalisée en août 2008. 
 
A Saint-Sauveur : avec SITA Centre Ouest, lôunit® de production dôune puissance de 
1 000 kW repr®sente la consommation dôenviron 4 000 habitants. La mise en service a 
eu lieu en septembre 2008.  

 

Figure 9 : Centrale biogaz de Saint-Sauveur (source : SERGIES, 2012) 
 

Méthanisation 

 
En partenariat avec la SCEA Porc Bel Air et COREA, SERGIES a mis en service en 
décembre 2010 la première unité de méthanisation agricole de la Région Poitou-
Charentes.  
 
Dôune puissance de 508 kW, METHA BEL AIR produit 4,3 GWh dô®lectricit®, ¨ partir 
de 22 000 tonnes de matière entrantes annuelles. 

 

 
 

 
 

 

Figure 10 : Unité de méthanisation Métha Bel Air (source : SERGIES, 2012) 
 

 

 La contribution globale de SERGIES et de ses filiales et participations représente une 
puissance installée de 48 MW et une production effective de 103 GWh par an, soit 
lõ®quivalent dõune consommation en ®nergie ®lectrique de 51 000 habitants.  
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 Exploitation 
 
SERGIES assure le suivi de production et la vente dô®nergie de toutes ses 
installations, directement ou via ses filiales, depuis POITIERS.  
 
SERGIES assure elle-m°me lôexploitation de ses 135 centrales photovoltaïques et de 
ses 5 parcs éoliens avec un outil de supervision développé par son partenaire HESPUL 
(association photovoltaïque emblématique). La supervision consiste à effectuer un 
contrôle journalier du parc de production de SERGIES et de ses filiales. Si des 
anomalies sont identifi®es et quôelles n®cessitent une intervention physique alors les 
entreprises de maintenance interviennent dans les plus courts délais.  
 
La force de SERGIES est dô°tre située à proximité de ses centrales en exploitation, permettant ainsi, de 
r®pondre rapidement aux sollicitations locales, et dôexploiter le plus efficacement possible ses actifs de 
production. 
 

 

Carte 3 : Parc de production d®centralis® dô®nergies renouvelables de SERGIES dans la Vienne et ¨ lô®chelle 
nationale en 2018 (source : SERGIES, 2020) 

 
 
 
 

 SERGIES : Un acteur de partenariat avec les collectivités et les 
acteurs du territoire 

 
Le Groupe ENERGIES VIENNE accorde une importance particuli¯re ¨ la mise en place dôune économie 
circulaire. Ce concept crée un cercle économique vertueux sôinscrivant dans le cadre du développement 
durable. Son objectif est de produire des biens et des services tout en limitant la consommation et le gaspillage 
des mati¯res premi¯res, de lôeau et des sources dô®nergie.  
 
En plus des bénéfices écologiques, lôactivit® de SERGIES est créatrice de richesse et dôemplois sur 
lôensemble du territoire. En effet, les r®sultats financiers de SERGIES et des autres soci®t®s du groupe 
(SOREGIES et SRD) sont réinvestis en totalité sur le territoire (autres projets ENR, enfouissement des réseaux, 
éclairage public, illuminations de fin dôann®e, ma´trise de la demande, é).  
 
La transition énergétique comprend de nombreux défis mais, également, de réelles opportunités pour les 
collectivités locales. En effet, le futur bouquet énergétique apporte une activité économique locale et améliore la 
qualité de vie de chacun.  
 
La loi sur la transition énergétique pour la croissance verte permet aujourdôhui dôimpliquer pleinement les 
communes dans les projets dô®nergies renouvelables, en leur permettant de participer, si elles le souhaitent, au 
capital social des sociétés de projets en énergies renouvelables. Cette loi est un avancement majeur pour 
SERGIES qui consid¯re que lôimplication des collectivités locales dans ses projets est une priorité.  
 
SERGIES a mis en application cette ouverture de la loi sur la transition ®nerg®tique ¨ lôoccasion de la cr®ation 
de la société de projet SolôR Parc Charente. Cette nouvelle société de projet a vu le jour grâce à la participation 
de CALITOM, Syndicat mixte en charge de la collecte et du traitement des déchets ménagers de la Charente, et 
du SDEG16, Syndicat D®partemental dôElectricit® et de Gaz de la Charente. Lôorigine de ce partenariat est 
apparue lorsque CALITOM a souhaité valoriser lôancien centre dôenfouissement situ® ¨ Ruffec. Aujourdôhui, un 
parc photovoltaµque dôune puissance totale de 2,8 MWc est en cours de construction sur ce site par SERGIES. 
Ce parc produira chaque année 3 640 000 kWh, soit lô®quivalent de la consommation de 1 300 foyers. Afin de 
concrétiser ce projet, SERGIES procède à des achats responsables et a fait appel à des entreprises locales 
telles que VMH qui est une entreprise assemblant des panneaux photovoltaïques à Châtellerault.  
 
Forte de ses 15 ann®es dôexp®rience, SERGIES apporte également son expertise hors territoire en participant 
au capital dôautres Soci®t®s dôEconomie Mixte sp®cialis®es dans les ®nergies renouvelables.  
 
De plus, dôautres services peuvent leur °tre propos®s sous forme de prestations (formation, accompagnement 
au développement de projets, fourniture des outils etc.) : SDE24 (Dordogne), SEM VENDEE ENERGIE, SEM 
SOLEIL (Loire) et bien dôautres syndicats ont d®j¨ fait confiance en lôexpertise de SERGIES. 
 
SERGIES est également signataire de la Charte de d®ontologie de lôassociation « Amorce », fixant une ligne 
de conduite aux acteurs dôun projet EnR pour assurer un d®veloppement transparent, contr¹l® et maitris®, et 
b®n®ficiant du soutien des communes dôimplantation. 
 
 



 R®sum® non technique de lô®tude de dangers 
 

Projet éolien de Lusignan (86) p. 12 
Dossier de demande d'Autorisation Environnementale  



 R®sum® non technique de lô®tude de dangers 
 

Projet éolien de Lusignan (86) p. 13 
Dossier de demande d'Autorisation Environnementale  

 DESCRIPTION DE LΩINSTALLATION 

 /ŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
 
Le projet éolien de Lusignan II est composé dôune ®olienne de puissance nominale maximale de  
2,2 MW, et de ses annexes (plateforme, câblage interne, poste de livraison et chemin dôacc¯s). 
 

 9ƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ 
 
Une éolienne se compose de trois principaux éléments : 

Á Le rotor, dôun diam¯tre de 100 m, qui est composé de trois pales, réunies au niveau du moyeu ; 

Á Le mât de 95 m de haut au moyeu ; 

Á La nacelle qui abrite les ®l®ments fonctionnels permettant de convertir lô®nergie cin®tique de la rotation 
des p©les en ®nergie ®lectrique permettant la fabrication de lô®lectricit® (g®n®ratrice, multiplicateur..) 
ainsi que différents éléments de sécurité (balisage aérien, système de freinage é). 

 

 

Figure 11 : Sch®ma simplifi® dôune ®olienne (¨ gauche) et emprises au sol (à droite) (Les dimensions sont 

donn®es ¨ titre dôillustration pour une ®olienne dôenviron 150 m de hauteur totale) (source : INERIS/SER/FEE, 2012) 
 

 /ƘŜƳƛƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
 
Un chemin sera renforcé pour permettre aux v®hicules dôacc®der ¨ lôéolienne aussi bien pour les opérations de 
construction que pour les opérations de maintenance liées à lôexploitation du parc ®olien. Aucun chemin ne sera 
créé pour le parc éolien de Lusignan II. 
 

 

 CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
 
Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle conditionnent le fonctionnement de lôéolienne. 
Grâce aux informations transmises par la girouette qui détermine la direction du vent, le rotor se positionnera 
pour être continuellement face au vent. 
 
Les pales se mettent en mouvement lorsque lôanémomètre (positionné sur la nacelle) indique une vitesse de 
vent dôenviron 10 km/h à hauteur de la nacelle, et côest seulement à partir de 12 km/h que lôéolienne peut être 
couplée au réseau électrique. Le rotor et lôarbre dit « lent » transmettent alors lôénergie mécanique à basse 
vitesse (entre 6 et 12 tr/min) aux engrenages du multiplicateur, dont lôarbre dit « rapide » tourne environ 100 fois 
plus vite que lôarbre lent. Certaines éoliennes sont dépourvues de multiplicateur et la génératrice est entrainée 
directement par lôarbre « lent » lié au rotor. La génératrice transforme lôénergie mécanique captée par les pales 
en énergie électrique. 
 
La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le vent atteint 
environ 50 km/h à hauteur de nacelle, lôéolienne fournit sa puissance maximale. Cette puissance est dite 
« nominale ». 
 
Pour un aérogénérateur de 3 MW par exemple, la production électrique atteint 3 000 kWh dès que le vent atteint 
environ 50 km/h. Lôélectricité produite par la génératrice correspond à un courant alternatif de fréquence 50 Hz 
avec une tension de 400 à 690 V. La tension est ensuite élevée jusquôà 20 000 V par un transformateur placé 
dans chaque éolienne pour être ensuite injectée dans le réseau électrique public. 
 
Lorsque la mesure de vent, indiquée par lôanémomètre, atteint des vitesses de plus de 72 km/h (variable selon 
le type dô®olienne) sur une moyenne de 10 minutes, lô®olienne cesse de fonctionner pour des raisons de s®curit®. 
Deux systèmes de freinage permettront dôassurer la sécurité de lôéolienne : 

Á Le premier par la mise en drapeau des pales, côest-à-dire un freinage aérodynamique : les pales 
prennent alors une orientation parallèle au vent ; 

Á Le second par un frein mécanique sur lôarbre de transmission à lôintérieur de la nacelle.  
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 ENVIRONNEMENT DE LΩINSTALLATION  

 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ 
 

 Zones urbanisées et urbanisables 
 
Lôhabitat est relativement dispers® au niveau de la commune de Lusignan. Ainsi, lô®olienne projet®e est 
®loign®e des zones constructibles (construites ou urbanisables dans lôavenir) de : 
 
Á 595 m de la zone urbaine la plus proche ; 
Á 745 m de la zone à urbanisation future la plus proche. 

 

Ĕ Dans le p®rim¯tre dõ®tude de dangers, aucune habitation, zone urbaine ou zone à 
urbaniser nõest pr®sente. La limite de zone destin®e ¨ lõhabitation la plus proche est ¨  
595 m de lõ®olienne envisag®e. 

 

 Etablissement recevant du public (ERP) 
 
Aucun ®tablissement recevant du public nôest pr®sent dans le périmètre dô®tude de dangers. 

 

 Etablissement ICPE éolien  
 
Aucun parc ®olien nôint¯gre le p®rim¯tre dô®tude de dangers. Le plus proche est le parc ®olien construit de 
Lusignan, dont le pr®sent projet constitue lôextension. Lô®olienne la plus proche du parc de Lusignan est situ®e 
à 545 m de lô®olienne du parc de Lusignan II.  
 

Ĕ Aucun parc ®olien nõint¯gre le p®rim¯tre dõ®tude de dangers.  

 

 Autres activités 
 
Dans le p®rim¯tre dô®tude de dangers, lôactivit® agricole pr®domine. Aucune activité industrielle nôest pr®sente 
(absence dôinstallation nucl®aire, dôindustrie SEVESO ou dôICPE).  
 

 Environnement naturel 
 

 Contexte climatique 
 
Le p®rim¯tre dô®tude de dangers est soumis ¨ un climat tempéré à forte dominance océanique, caractérisé 
par des hivers doux et humides, et des étés frais et secs. 
 
Lôactivit® orageuse est similaire à la moyenne nationale. La vitesse des vents et la densit® dô®nergie observ®es 
à proximité du site définissent ce dernier comme bien venté. 
 

 Risques naturels 
 
Lôarr°t® pr®fectoral de la Vienne, en date du 25 juin 2012 fixant la liste des communes concernées par un ou 
plusieurs risques majeurs, indique que le territoire communal de Lusignan int¯gre lôAtlas des Zones Inondables 
de la Vonne et que plusieurs cavités sont recensées en son sein. La commune est également soumise au risque 
temp°te et ¨ lôal®a retrait-gonflement des argiles. 
 
Ainsi, au niveau du périmètre d'étude de dangers, les risques naturels suivants peuvent être qualifiés de : 
Á Probabilité faible de risque pour les inondations : Bien que la commune de Lusignan soit soumise à 
lôAZI de la Vonne, le p®rim¯tre d'®tude de dangers est situ® hors de tout zonage r®glementaire. La 
sensibilité du périmètre d'étude de dangers aux inondations par remontée de nappe va de « très 
faible » à « faible » ;  

Á Probabilité modérée de risque relatif aux mouvements de terrain : Aucune cavit® nôest recens®e 
dans le périmètre d'étude de dangers, mais lôal®a retrait-gonflement des argiles est faible à modéré ; 

Á Probabilité modérée de risque sismique ; 
Á Probabilité modérée du risque orage : densité de foudroiement similaire à la moyenne nationale ; 
Á Probabilité faible de risque de tempête ; 
Á Probabilité très faible de risque de feux de forêt. 
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Carte 4 : Distance aux habitations 
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 Environnement matériel 
 

 Voies de communication 
 
Les seules voies de communication présentes dans le p®rim¯tre dô®tude de dangers sont des 
infrastructures routières, aucune voie navigable ou ferroviaire nô®tant pr®sente.  

Infrastructures aéronautiques 
 

Aviation civile 

Dans son courrier du 9 janvier 2020, la Direction G®n®rale de lôAviation Civile (DGAC) pr®cise que le projet nôest 
affect® dôaucune servitude dôutilit® publique relevant de la r®glementation a®ronautique civile et quôil nôaura pas 
dôincidence sur les proc®dures de circulation a®rienne g®r®es par les services de lôAviation civile. 

Armée 

Dans son courrier du 24 novembre 2017, la Direction de la Sécurité Aéronautique dôEtat pr®cise que le projet 
éolien de Lusignan II se situe sous la zone réglementée LF- R 49 A2 « Cognac » (3 300 ft AMSL / FL 65), mais 
nôest cependant pas de nature ¨ remettre en cause la mission des forces. 
 

Ĕ Aucune contrainte aéronautique spécifique n e pèse sur le projet de parc éolien de 
Lusignan II.  

Infrastructures routières 

La gestion du domaine routier est confiée au Conseil Départemental de la Vienne. 

Infrastructures routi¯res pr®sentes dans le p®rim¯tre dô®tude de dangers 

Le p®rim¯tre dô®tude de dangers recoupe uniquement des chemins ruraux, indiqués Cr sur la carte des enjeux 
matériels. 
 
Remarque : Les chemins ruraux nôont pas forc®ment de toponyme propre. Ainsi ils sont identifi®s par une 
numérotation arbitraire sur les cartes suivantes, pour les besoins des calculs de lô®tude de dangers. Les 
infrastructures pr®sent®es ont ®t® recens®es en se basant sur lôIGN 25, le cadastre de la commune étudiée et 
lôorthophotographie. 

Définition du trafic 

En raison de leur petite taille, les chemins ruraux nôont pas fait lôobjet de comptages routiers. Toutefois, dôapr¯s 
la connaissance du terrain, le trafic est estimé largement inférieur aux routes départementales environnantes, 
soit bien deçà de 2 000 véhicules/jour. Ces infrastructures sont donc non structurantes.  

Eloignement des voiries 

Aucune pr®conisation particuli¯re dô®loignement aux voiries nôest formul®e pour les chemins ruraux. 
 

Ĕ Seuls des chemins ruraux int¯grent le p®rim¯tre dõ®tude de dangers. Ces infrastructures 
non structurantes ne font lõobjet dõaucune pr®conisation particuli¯re dõ®loignement. 

Infrastructure ferroviaire 

Une voie ferr®e passe ¨ 520 m au Nord de lô®olienne, soit hors du p®rim¯tre d'®tude de dangers. Elle fait lôobjet 
dôune servitude T1 obligeant une distance dô®loignement entre lô®olienne et la voie équivalente à la hauteur totale 
de lô®olienne incr®ment®e de 10 m, soit 155 m dans le cas pr®sent. Lô®olienne du parc de Lusignan II respecte 
donc cet éloignement. 
 
Remarque : Une portion du périmètre de protection de la voie ferrée intègre le périmètre d'étude de dangers. 
Toutefois, la voie ferrée en elle-m°me nô®tant pas pr®sente, ce p®rim¯tre de protection nôa pas ®t® repr®sent® 
sur les cartes ci-après. 
 

Ĕ Aucune voie ferrée ne traverse le périmètre d'étude de dangers.  

Chemins de Randonnée 

Plusieurs chemins de randonnée inscrits au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée 
(PDIPR) de Lusignan sont recensés dans le périmètre d'étude de dangers. Ils empruntent les chemins ruraux 
n°1, n°2, n°5 et n°7. 
 

Ĕ Plusieurs chemins de randonn®e sillonnent le p®rim¯tre dõ®tude de dangers. 
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 Réseaux publics et privés 

Risque de Transport de Matières Dangereuses (TMD) et canalisation de gaz 

Le risque de transport de matières dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident se produisant lors 
du transport de marchandises par voie routière, ferroviaire, voie d'eau ou canalisations. La commune de 
Lusignan est concernée par le risque TMD en raison du passage de deux routes départementales sur son 
territoire, la RD 611 et la RD 150. Toutefois, ces deux routes sont situées hors du périmètre d'étude de dangers, 
¨ 590 m au plus pr¯s de lô®olienne (RD 611). 
 
Ces routes d®partementales font lôobjet dôun p®rim¯tre de protection ®quivalent ¨ la hauteur totale de lô®olienne 
envisag®e, soit 145 m dans le cas du projet de Lusignan II. Le projet respecte donc lô®loignement indiqu® par le 
conseil départemental de la Vienne. 
 
Remarque : Une portion du périmètre de protection de la RD 611 intègre le périmètre d'étude de dangers. 
Toutefois, la route départementale en elle-m°me nô®tant pas pr®sente, ce p®rim¯tre de protection nôa pas ®t® 
représenté sur les cartes ci-après. Le périmètre de protection de la RD 150 est situé hors du périmètre d'étude 
de dangers. 
 

Ĕ Aucune des deux routes départementales soumises au risque TMD de la commune de 
Lusignan nõint¯gre le p®rim¯tre d'®tude de dangers. 

Faisceau hertzien 

Un faisceau hertzien appartenant au gestionnaire Bouygues Télécom traverse le périmètre d'étude de dangers 
en passant au plus pr¯s ¨ 43 m au Nord de lô®olienne. Celle-ci se situe donc dans le périmètre de protection 
préconisé par le gestionnaire. 
 
Des discussions ont été menées avec le gestionnaire Bouygues Télécom afin de trouver une solution au cas où 
lô®olienne viendrait ¨ impacter le fonctionnement du faisceau hertzien. 
 

Ĕ Un faisceau hertzien appartenant au gestionnaire Bouygues Télécom traverse le périmè tre 
dõ®tude de dangers et passe au plus pr¯s ¨ 43 m de lõ®olienne. Des discussions ont été 
menées afin de trouver une solution au cas o½ lõ®olienne viendrait ¨ impacter le 
fonctionnement du faisceau hertzien.  

Infrastructures électriques 
 

Ĕ Aucune ligne élect rique ne traverse le périmètre d'étude de dangers.  

/ŀǇǘŀƎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

Le p®rim¯tre de protection ®loign®e du captage dôeau potable de ç la Roche Ruffin Infra-Toarcien » est présent 
dans près de la moitié du périmètre d'étude de dangers. Lô®olienne est toutefois situ®e hors de ce p®rim¯tre, ¨ 
40 m au plus près. Ses fondations seront donc situées hors de ce périmètre. 
 

Ĕ Lõ®olienne est situ®e hors de tout p®rim¯tre de protection de captage dõeau potable.  

Radar Météo France 

Le projet de parc éolien de Lusignan II est situé au-del¨ de la distance minimale dô®loignement fix®e par lôarr°t® 
du 26 ao¾t 2018 relatif aux installations de production dô®lectricit® utilisant lô®nergie ®olienne. 
 

Ĕ Aucune contrainte réglementaire spécifique ne pèse su r le projet éolien de Lusignan II au 
regard des radars météorologiques.  

 Patrimoine historique et culturel 

Monument historique 

Aucun monument historique et aucun p®rim¯tre de protection r®glementaire dôun monument historique ne 
recoupent le p®rim¯tre dô®tude de dangers. 
 
Le monument le plus proche est lôEglise Notre-Dame-et-Saint-Junien de Lusignan, située à 3,1 m au Nord-Est 
de lô®olienne.  
 

Ĕ Aucun monument historique ni périmètre de protection réglementaire associé ne 
recoupent le p®rim¯tre dõ®tude de dangers.  

Archéologie 

Conformément aux dispositions du Code du Patrimoine, notamment son livre V, le service Régional de 
lôArch®ologie pourra °tre amen® ¨ prescrire, lors de lôinstruction du dossier, une op®ration de diagnostic 
archéologique visant à détecter tout ®l®ment du patrimoine arch®ologique qui se trouverait dans lôemprise des 
travaux projetés. 
 

Ĕ Le projet éolien de Lusignan II respectera les dispositions du Code du Patrimoine.  
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Carte 5 : Enjeux matériels


















